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Demande R-3535-2004


RÉPONSE D’HYDRO-QUÉBEC 
À L’ENGAGEMENT NUMÉRO 4
Engagement 4 :
Fournir les allocations supplémentaires réparties entre résidentiel et promoteur en référence au tableau R-31 E de la pièce HQD-3, document 5 (demandé par la Régie). Volume 2 NS, page 143
Réponse à l'engagement 4 :

Tableau R-31 E révisé 
allocations supplémentaires
clients résidentiels et promoteurs
	Limites d'exemption
	Allocations supplémentaires

	
	Résidentiel
	Promoteur

	De 101 à 200 mètres
	0,14 M$
	0,09 M$

	De 101 à 300 mètres
	0,3 M$
	0,3 M$

	De 101 à 400 mètres
	0,4 M$
	0,6 M$

	De 101 à 500 mètres
	0,5 M$
	0,7 M$


Original : 2006-02-03
HQD-5, Document 2.4
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